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-LACCORD CONSTITUANT LA -LIGUE DES NATIONS
tique, de l'Empire britannique, de1EXTE REVISE, ET COMPLET TEL la France, de l'Italie et du Japon,
ainsi que les représentants des qua- LA CONFÈRENCE ADOPTEQUADOPTE PAR LA CON. tre membres de la ligue d'abord LA CONVENTION REVISÉE.choisis par l'assemblée. Les repré
sentants de. seront membres duFE ENCE DE LA PAIX La session plénière de la con.Conseil en attendant la nomination
des quatre membres de la ligue élus férence de la paix a adopté, leÉÏ Canada et les autres Dominions antonomes S 28 avril, la convention reviséeont par l'assemblée.

Avec l'approbation de la majorité de la Ligue des Nations sans»X= és dans l'importante annexe qui accompagne (le l'assemblée, le conseil peut nom. division' et sans amendement.
le dccument.-Treize états neutres invités à sejoin- mer des membres additionnels de Le président Wilson a proposé

la ligue dont les représentants de- la motion à cet effet.dre à la ligue. vront toujours être membres du Dans son discours expliquantconseil; le conseil avec cette appro- la convention revisée, le prési-Dans le but de promouvoir une soient remplies au moment de sa bation peut augmenter le nombre dent Wilson a dit que sir -Erie'-ý0ooPé.r&tion entre les nations et d'ob- démission. des membres de la ligue qui seront Drurnmond, de la Grande-Bre.Muit la paix et la sécurité du monde (Cet article est- nouveau. C'est choisis par l'assemblée pour la re-l'acceptation d'engagements de l'ancien article sept avec des chan- présenter au conseil. tagMe, avait été nommé le pro-ayolr recoUrs à la guerre, en gements et du ajoutés. Il prévoit Le cýnséil se réunira de temps en mier secrétaire général de lavant 4es Mat4ons libresjus- plus spécifiquement la méthode d'ad- temps comme les circonstances ligue. Quant à la compositionAës, ét'honorablea entre les nations, mettre de nouveaux: membres et Dourront le. requérir, et au moins4â=ý du droit international 1, ajouté le nouveau paragraphe Pré- ýne fois l'an aixsiège de la ligue, on du conseil exécutif, le Président
dit que la Batg'ique, le Brésil,de la politique des gouverne-. voyant la retraite d'un membre de à tel endroit qui pourra être décidé. la Grèce et l'Espagne seraientattuels dan» leurs relations a igue. Aucune û2entionde démis- Le conseil peut discuter à ses as- représentés dans le conseil, ene«ý en respectant scrupuleuse-

BiOn n'avait été faite dans le do- semblées toute affaire comprise dans sus dies cinq grandes puissances,toutes IM Obligations impogéea cument original.)Ji« traità dans les relationt de, la sphère d'action de la ligue ou af- jusqu'à ce qu'un choix perma-
À , 'Offl ; les hautige VJWU« con- 4rtiole M"x tectant la paix du mOndeý nent toit fait.tu *ânsentený, ýà "tu l«. L'action de la ligne d'après ce Tout le monde de la ligue non re- On a adopté le texte des prIn-wâno Impoeées par ce -pacte de traité doit »effectuer par le con- prMe=W au oonaeiý. doit être Invité cIpes du travail à Insérer dansà envoyer uli représentant pourdý» natioza. cours d'une amemblée et d'un con- le traité et la conférence 3%sts'asseoir comm membre 4 n'im-préanibule tel qu'on prý- seil ayant un secrétariat permanent. q)orte quelle asseutblée du . conseil, ajourride sans considérer lesrédigé on lisait. adoptent (Audébut cet article faisait par- pendant que le conseil étudie lu responsabilités.#wlbtitutiOn. On a ëhanRé.cý1B tic ide l'article jiremier. Il donne le questions afféctant spécialement les OOOIWO Nicoil Barnés, diligué,'Par.'conitentent à ce pacte. nom d'assemblée -à la réunion des intérêts de ce membre de la ligue. britannique, a expi-iqu6 les n-ouiAr"t Premier. représentants des membres de la Aux assemblées du conseil cha-ý Pointe; que' la Commission duligue mentionnée d'abord comme,premiers membres de la Ligue que membre de la ligue rep Travail :d4sire 'incorporerle corps des délégués".) dînt . '1'1ýýîsùorýB iennt les signataires qui au conseil doit avoir un vote et ne la traité de paix. 9W Robert L.'00=149 dans la partie annexée Article Trois. peut avoir plus d'un représentant Borden, le premité' et aussi quelquee-uns de or miniîtreL'assembléè doit comprendre les Ce sont là du parties de l'ar4cle danada,. igt ensuite la 'lectureu;t; mentionnés -dans la représentants des membres de la original trois mentionnant les mem- des neuf points revibde,«Unme acceptant ligue. bres SWinaux.allu conseil. Le.,paza-. Les clauses rev!&"$ otlpùmritr1,ëe'0eý twté. De telles adhé- L'assemblée doit te, réunir à des graphe PrévOYant l'augmentation desMre it«itee par une dé- intervalles fixés et de temps à au- membres du conseil eut nouveau Crue le principe itablipar taloi

àù, secrétariat tre, à Poocagion, au siège de la ligue, concernant les conditiont du
ou à telle autre place qui pourra être Article oinq. travail doit considérer juste.%lis doýtWt ëný désignée. Excepté Bi le contraire est ex- ment la traite ont équitable @Ï-À tcrus les émixeff traité, lés économique de tous ouvrimL'assemblée peut discuter, à ses Pressément Prévu dans cede là lWae, déci long de toute iéuùion de l'sa-autenom6, dx>tninion ou ré=ioul , toute aftaim comprise a ivent. né- résidant légalement dans , un
dans la sphère d' eembue ou du conseil, do payt et qu'Il faut au«[ tendre,mentioirmë dans la par- -eesgfter laequiescement d6 toue luou affeetug le, paixau monde. à une semaine de 48 heures.' L«ýý'peut dévenir mem- brez de la liffl représentés àAu-x eha- 'nom commission avait demandé cotgsi son S&aîwon est J.1à réunkùý- 1 .4 1 ýý1droit excepté P'Ù lu. conditims clima.ke' àîoux tiers de l'as- 'l" in" le ue': aura ;: 'Toutes lu 4u"tiongde prooédure

qu'il donne dee à un Mte 'et ne teut avoir'plus de tériques ho le, permettraient pie.trois 4epr6eentanie. aux. rdùnîbnà 4W PammbiM on< dude son Intention conseil, la ê0mination &sýcOmités Sir Robert Sorden dit que lu(Ce sont, li d'aneiennest parties 'fnquérlr d modifications, de la phr«éoIoý1des ariiôles-un, deux et trois, avec PO'e i es
et aempté teo îè- ýWëc Ont été le risu 1 t de SUU"-

qUA4uëà petits changemente seule_ lières, doivent,ëire r4gularieées par ta
ment D réfère aux "mewl?ý de la l'assemblée on par lé PP ét peln.- tiOP8 faites par les, dif1f."nýtosbes vent être dMdý« par une m&joritë dilégatloni et que , toutes' lesliiùe"oü le terme da IliauteB par-ÊýàIîtgI"o- aysit Mé d'abord de* mémbitèe, de I* 1Ieueý zéptéoentée eandes nations , -kldùarblias«

'u à la têtMion, .4.amp ï -et oé c t se M r-de 001, La première rAnnion:.iM, 1 asgem-bi6m la P'et romière. ýtêunjz'n du ebn- adopt1ôannonça Il n dos neufon,44v»nt Mîe Spioqu4ëg, par le
t 4M -Unis "ý'M"rIqae-


